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XIII, du /^gyiieg citées et aux Brefs des Papes
^'"^

^""l idans lesquels il est seulement dit

^^P^^*|qu'en visitant le chemin de la Croix
I /31, et V Qf, peyt gagner toutes les Indulgen-

^'^f^^i^iL^,'^
1^'^* autrelois accordées par les Souve-
rains Pontifs à ceux qui visitent les

lieux Saints de Jérusalem^ comme
on Ta dit ci-des8us.

Enfin les infirmes et tous les fidè-

les qui se trouve dans les prisonSj ou
sUr la mer^ ou chez les infidèles^ ou
eulement dans une vraie impossible

|lité de visiter les stations du chemin
|de la Croix, peuvent gagner les In-

Hdulgences ci-dessus, en récitant qua-
porze Paler et Ave avec le Gloria Pa^
piy et un pour le Souverain Pontife,

enant en main, pendant ce temps,

n crucifix de cuivre béni par le Pè-
e Général de tout l'ordre des Mi*
eurs d*Ara cœli ou par le Père Pro-
incial, ou même par un Père Gar-
ien sujet au sus-dit Père GéiiéraL

ette faveur fut accordée par Clé^»

nent XIV, le 26 Janvier 1773 à la

emande des Religieux Mineurs ré-«

formés de la maison de St. Bonaven*

ril 1731,^^
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